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Année universitaire 2022 - 2023 

 

 

 

 

Conseil de Gestion de l’UFR d’Odontologie : avis favorable le 05/07/2022* 
Conseil de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 13/09/2022 

La Vice-Présidente 
en charge de la Formation 

  Françoise PEYRARD 

*Extrait de procès-verbal signé par le Directeur de composante en PJ

UFR d’Odontologie 

DOCUMENT COMPLEMENTAIRE AUX 
REGLES RELATIVES AUX ETUDES ET  

A L’EVALUATION DES CONNAISSANCES 
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Conformément aux Règles relatives aux études et à l’évaluation des connaissances, il convient de 
définir les modalités spécifiques à la composante : 

 

Conditions d’accès à la salle d’examen après le début de l’épreuve :  

Un étudiant se présentant à une épreuve finale écrite après l’ouverture des enveloppes contenant les 
sujets, pourra être autorisé à entrer en salle d’examens pendant la première moitié de la durée de 
l’épreuve (dans la limite d’une heure). L’étudiant retardataire n’aura toutefois droit à aucun temps 
supplémentaire, il devra rendre sa copie à l’heure initialement prévue de fin d’examen.  

En cas de retard lors d’une épreuve pratique donnant lieu à notation du contrôle continu, l’étudiant 
sera considéré comme défaillant pour l’UE concernée et aucune épreuve de substitution ne sera 
organisée. 

 

Contrôle de l’assiduité aux enseignements :  

Pour l’ensemble des UE, la présence aux cours magistraux (CM) est facultative. Par contre, la présence 
aux séances d’enseignements dirigés (ED), de travaux pratiques (TP) et d’enseignement clinique est 
obligatoire et sera contrôlée par liste d’appel. 

Deux absences non justifiées aux enseignements dirigés ou pratiques constatées dans une UE 
entrainent la défaillance de l’étudiant. 

 

Nombre d’absences tolérées pour les épreuves de contrôle continu :  

La composante distingue-t-elle les absences justifiées des absences injustifiées : OUI 

Les certificats médicaux motivant l’absence d’un étudiant à une épreuve de contrôle continu donnant 
lieu à notation, devront obligatoirement être rédigés par un médecin du SSU (Service de Santé 
Universitaire) ou par un médecin agréé par l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne Rhône-Alpes 
n’ayant aucun lien familial avec l’étudiant(e) concerné(e). La liste des médecins est disponible sur la 
plateforme pédagogique « Cours en ligne Moodle » de l’Université rubrique Scolarité virtuelle. 

En cas d'absence justifiée (maladie ou décès d’un proche) à une épreuve donnant lieu à notation du 
contrôle continu (théorique ou pratique), une épreuve de substitution sera organisée.  

En cas d'absence non justifiée au Service Scolarité dans un délai d’une semaine maximum, à une 
épreuve écrite ou pratique donnant lieu à notation du contrôle continu, l’étudiant sera considéré 
comme défaillant pour l’UE concernée et aucune épreuve de substitution ne sera organisée.  

 

Modalités de compensation  

L’enseignement comprend des Unités d’Enseignement (UE) du tronc commun et des UE libres et 
librement choisies ainsi que des stages. Les UE sont composées d’un ou plusieurs Éléments Constitutifs 
(EC ou matières). Les UE sont définitivement acquises et capitalisables dès lors que l’étudiant y a 
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obtenu 10/20. 

Validation d’un semestre 

Les UE (affectées de leurs coefficients) sont non compensables entre elles à l’intérieur d’un semestre.  
Les EC (affectés de leurs coefficients) sont compensables entre eux à l’intérieur d’une UE.  
 
La validation d’un semestre requiert deux conditions : 
1. La moyenne de chaque UE du semestre doit être au moins égale à 10/20 
2. aucune note (Épreuve finale ou Moyenne de notes de contrôles continus) des éléments 

constitutifs (EC) des UE ne doit être inférieure à 8/20. Une note éliminatoire annule le processus 
de compensation à l’intérieur d’une UE. 
 

Un semestre est définitivement acquis dès lors que le candidat a obtenu la moyenne (au moins 10/20) 
à toutes les UE sans note éliminatoire. 

La compensation n’est pas possible entre les deux semestres d’une même année d’étude.  

 

Pour une UE non validée, l’étudiant doit repasser en 2ème session tous les EC pour lequel il a obtenu 
une note inférieure à 10/20. Les notes supérieures ou égales à 10/20 sont conservées. 
 

La non validation d’un semestre après la 2ème session entraine le redoublement de l’année 
universitaire. 
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